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L’histoire véridique du jeu de plateau Anti-Monopoly 

En 1936, Parker Brothers achète les droits du jeu de Monopoly à Charles Darrow. Mais on finit par découvrir que Darrow n’est ni le propriétaire ni l’auteur du jeu. Il en existe déjà de multiples versions et de nombreuses variantes sur le marché. En fait, le jeu appartient à tout le monde et n’appartient à personne. Ni le premier venu ni un quelconque éditeur de jeux ne peuvent donc se l’approprier.

En 1974, l’économiste américain Ralph Anspach met au point sa propre version du jeu. Ce faisant, il souhaite que les gens se rendent compte de l’influence et du pouvoir parfois injustement exercés par un État, les grands propriétaires fonciers ou de grandes entreprises capables d’occuper une position de monopole. Il commercialise le jeu sous le nom d’Anti-Monopoly. 

Une bataille juridique acharnée

La General Mills, qui possède alors la société Parker Brothers et le Monopoly traîne Ralph Anspach en justice et menace en outre de poursuivre toute personne impliquée dans la vente de l’Anti-Monopoly. Anspach est condamné à passer 40 000 jeux au pilon. 

Mais la bataille continue à faire rage. En 1982, un nouveau procès donne raison à Anspach. L’Anti-Monopoly est de retour sur le marché ! Cette même année, 500 000 (!) jeux d’Anti-Monopoly seront vendus.

En 1991, Hasbro reprend la Parker Brothers. Grâce à ses canaux de distribution, l’entreprise est en position de force et, selon Anspach, elle en abuse. Il en résulte de graves ennuis pour Ralph Anspach et son Anti-Monopoly. Anspach attaque une nouvelle fois : Hasbro est condamné au motif de pratiques de monopoles.

La hache de guerre est enterrée

Il ne reste plus à Hasbro qu’à accepter la diffusion sur le marché d’une version du Monopoly qui n’est pas sortie de son atelier personnel. Plus fort encore, Hasbro et Anspach finiront par devenir des partenaires d’affaires : Anti-Monopoly est un nom protégé de la Hasbro Inc utilisé sous licence par Anspach. 

L’Anti-Monopoly prend un nouveau départ chez University Games

Depuis 2005, le jeu Anti-Monopoly est commercialisé sous la marque University Games. Il est vendu – avec un succès non démenti – dans les 16 langues suivantes : anglais, français, allemand, néerlandais, espagnol, italien, portugais, lituanien, russe, letton, finnois, grec, polonais, estonien, hongrois, roumain.
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